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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 22, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport relatif au soutien technique et financier de l’Agence de la transition 
écologique (ADEME) à l’hydrogène vert et aux solutions innovantes relatives au stockage de 
l’énergie. Il évalue leur caractère écologique, notamment leur compatibilité avec le respect des 
Accords de Paris et la préservation et la restauration de la biodiversité, et évalue la possible 
inadéquation entre les moyens dont dispose l’ADEME en matière de stockage écologique de 
l’énergie et les besoins de financement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet la demande d'un rapport du Gouvernement au Parlement relatif au 
soutien technique et financier de l’ADEME à l'hydrogène vert et aux solutions adéquates de 
stockage écologique de l'énergie.

La R&D dans le domaine du stockage de l’énergie et notamment de l’hydrogène vert est un enjeu 
important pour permettre un plus large pilotage du système énergétique et la sécurisation de son 
approvisionnement dans la perspective d’un mix comportant 100% d’énergie renouvelable. 



APRÈS ART. 22 N° CE401

2/2

L’énergie, tant électrique que thermique, est en effet particulièrement difficile à stocker. Un 
écosystème d’industriels et laboratoires publics français travaille aujourd’hui à faire émerger des 
innovations écologiques de stockage de l’énergie et il convient de les soutenir de façon adéquate. 


